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COMMENT ACCÉDER A LEXBASE ?

• Sur le campus : rendez-vous sur la 

page Documentation du site de l’UAG, 

www.univ-ag.fr, cliquez sur 

«Ressources électroniques», suivez 

«Les bases de données», et cliquez sur 

Lexbase. 

• Depuis chez vous : la procédure 

est la même, mais un mot de passe 

vous sera demandé. 

• Rappel : pour vous authentifier en 

accès distant, il est indispensable de 

faire activer votre compte par le SCD. 

lexbase
POUR SUIVRE TOUTE L’ACTUALITÉ DU DROIT

 
 Lexbase : quatre bases documentaires juridiques

> Revues juridiques. Elles permettent de s’informer des dernières 
évolutions législatives et jurisprudentielles. 

> Encyclopédies. Dédiées à 15 disciplines, elles proposent des 
dossiers en relation avec les points de droit étudiés, des synthèses, ainsi 
que des liens vers les commentaires de revues, et les textes officiels. 

> Sources officielles. Elles donnent accès à l’ensemble des sources 
officielles françaises et européennes : codes, législation, conventions 
collectives, jurisprudence française et communautaire.

> Services pratiques : indices et taux, agenda des obligations fiscales 
et sociales.

 Lexbase : les atouts

>> La jurisprudence judiciaire

Cassation : plus de 350 000 arrêts en texte intégral : l’ensemble des 
arrêts publiés et inédits depuis le 1er janvier 1984, les arrêts inédits depuis 
1960, mais aussi une sélection d’arrêts antérieurs (dont le plus ancien 
remonte à 1805).

Juridictions du fond : plus de 80 000 décisions en texte intégral

>> Réglementation boursière, financière et bancaire :

Code monétaire et financier ; Règlements et instructions de la 
commission des opérations de Bourse ; Règlement général du conseil des 
marchés financiers ; Règles d’organisation et de fonctionnement des 
différents marchés (Euronext, Matif, Monep) ; Instructions applicables aux 
marchés ; Avis du Matif, Monep et Euronext

>> Accès au Doctrinal Plus

Doctrinal dépouille depuis 1993 l’intégralité de la doctrine publiée dans 
plus de 200 publications françaises et internationales. 

Doctrinal Plus c’est aussi : la base Jurisprudence, qui donne accès aux 
jurisprudences françaises (Cour de Cassation) citées dans les périodiques 
dépouillés par le Doctrinal ; et la base Droit UE, qui donne accès à tous les 
textes et jurisprudences en droit communautaire.

FONCTIONNALITÉS DE  LEXBASE 

• Recherche par feuilletage ou par                 

moteur de recherche, au moyen de 

mot-clés, base par base (pas de 

recherche multibases possible)

• Impression et PDF 

• Espace de travail personnalisé

• Gestion d’alerte 

BESOIN D’INFORMATION ?
 ACTIVATION DE L’ACCÈS DISTANT ?

docelec@univ-ag.fr

http://www.univ-ag.fr
http://www.univ-ag.fr
mailto:docelec@univ-ag.fr
mailto:docelec@univ-ag.fr


LES 
RESSOURCES 
ÉLECTRONIQUES

www.univ-ag.fr/fr/documentation/html

http://www.univ-ag.fr/fr/documentation/html
http://www.univ-ag.fr/fr/documentation/html

